
Bruxelles Ie 21 octobre 1981

Note BIO(81) 4A4 ax Bureaux l[ationaux
cc au( Membres du GrouPe

Reunion de Ia Conunission du mercredi 21 octobre 1981 q?e
I. Tarifs aeriens

Sur 1 initiative de M. Contogeorgis, la Ccnunission vient d

iao,pt"r et de transettre au Conseil une pro[Dsition de

dirictive instaurant des procedrrres plus souples qu a l.heure
actuelle IDur Ia fixatiorrdes tarifs des transPorts aeriens
iegulieride voyageurs dans les vols inter.nationaux a I
in[,erieur de lJConrmrnaute, etablissant des regles cofiImrnes [Dur
]a fixation du niveau des tarifs et donnant aux ctmlngnies
aeriennes une plus large marge de manoewre lpur developtrn!-les
marches et repondre aui besoins des consonnateurs (voir P-58) '

Cette proposition est fondee sur les conclusions du ratrport
concer-rran-t les tarifs aeriens que Ia Ccnunission a transrnis au

Conseif en juillet dernier (voir P-49). L une des princigaleg
concfusiots-etait que les procedureds actuelles de fixation des

tarifs prennent beucoup de ternps et sont desavantageuses tant
pour fei corpagnies aeiiqnnes que lnur les consorunateurs et que

ia CEe devrait-s efforcer de realiser une procedure d

etablissement des tarifs nrcins rigide lnur les vols
intraccrumrnautaires .

Les objectifs de Ia directive

Ia directive a lnur princiPaux objectifs
- d instaurer dis criteres aplicables en ce qui concerne le
niveau des tarifs tout en evitant des effets [Erturbateursi
- a".oaifier le systerlte actuel pour s assurer.que les
gouvernements ne Eiissent ernpecher les conpagnies aeriennes d

etablir leurs tarifs irxtividuellement;
- de maintenir Ie systeme interligne(systene selon lequel les
passagers pewent utitis"r 1es vols de plusieurs coln[4rnies au

cours d un voyage);
- d assurer Ia notification au:r Etats mernbres et a la Cqrunission

des tarifs appliques par les comprynies aeriennesi
- d accelerei- la procedure d ag>robation;
- d eviter des "oitttit" 

profonges entre Etats nBrnbres sur les
tarifs;: a"-plt*ttre la prise en corpte des interets des usagers par

la crLation d un "i^ite 
des usagers de transPorts aeriensi

Il"-pi".roir un reexarren periodique des tarifs aeriens.
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2. Politique regionale

Ies principau tJrenes develotr{ns par l,t. Giolitti au cours de sa
confererrce de presse d aujorrd hui sont repris dans ra note F65
[In erreur s etant grissee dans Ie debut de ce texte, nous vous
faisons lnrvenir tm orrigendwr par e:q)res.

3. Infractions vin France/Italie

Ia conunission a fait re point de Ia situation en ce qui concerne
res derx procedures d infraction qu eIIe a eng4Jees iu titre der art. 159 et la suite de Ia proedure concernant.-r action
engagee par res autorites italiennes au titre de I acL L70 (voir
BIOs precedentes) sur ralport de M. Elsryer.
Ia Conunission qui s est felicitee des le 13 octobre des
perspectives de reglenent de I accprd intervenu entre les
Gowernsnants itarien et francais a pise, souligrre ceperrlant
quels que soient les arrangefiEnts intenrenus ou susceptiules d
intervenir entre Etats ltbrnbres, gu erle est seule garlnte de
leur coq>atibirite avec le rtaite de maniere a assurer Ie bon
fonctionnement du Marche Cqurnrn..
Le President rhorn dernardera donc trnr une rettre qui sera
envqree incessaruent arx Etats trhmbres concernes, 

-!tru€ 
soient

precisees les modalites de I arrangorcnt intervenult dont la
cormission exanirera ra ccnpatibilite avec le Traite et res
consequences.
Dans ces corditions, la conunission a decide de reexanirer des
gue possible Ia suite a donner aux procedures engagees au titre
de I article 169 et dont je vous ratrperle.que la-piemiere a ete
lancee re 7.9 et se trowe a 1 exanen de li conunission [Durenvoi de 1 avis motive et Ia deuxieme re 9.9 et a fait i objet d
un avis moLive en date du 2 octobre.

En ce qui concerne ra procedure engagee au titre de I articre
L70, pac les Autorites italiennes, je vous ratr4nIle que Ia
ccrmission avait convoqlue trnur la semaine derniere, une reunion
ggi n a p?s pt se tenir.pour des raisons de calerdrier, mais quil aprpartient aux Autorites italiennes de prerdre touteinitiative qu elles jr.rgeraient utile en lJmatiere....

P"F E les quelques semaines d absence de M. Haferkanp pour
rais,. rs de sante, le president assurera 1 interim.

Ia conrnission a termire ses travaux par une restreinte et cejusqu a 14 h.
Je yory raSperre qu elre sera des ce soir et jusqr: a vendredi aottignies. Nous vous preciserons dans la journee de demain res
modarites de I information qui pourra etre donnee a ra suite des
travau:r d Ottignies.

Amities
llanuel elli L7h3g
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NB: au cours du rendez vqrs de midi nous avons diffuse les
docr.urents suivants :

Statistiques Chonage septembre 1981

EconcrnieLurqeenne no. 10 suP1lmnt A

Discotrrs ch desident thorn a- Ia Barque Bruxelles lanbert a

Brrxelles- T"I{;arure de Ia Corrnission au gowernement belge concernant

1 attentat a Anvers- GiA;ar6e ae felicitations de la Cqunission au Prgnier
ministre grec

P 65 Revision du FEDER ,

P 68 Tarifs aeriens dans la Ccnum'maute

Ip 194 corunrnique conjoint : 2ene reurion CEE/NEAN


